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ARTICLE 26

À la première phrase de l’alinéa 25, substituer aux mots :

« le secteur de la prévention »

les mots :

« les secteurs de la prévention, de la santé scolaire, de la protection maternelle et infantile,
et de la santé au travail ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer une bonne articulation entre la politique de santé publique
pilotée par l’ARS et les actions menées dans le domaine de la santé scolaire et de la protection
maternelle et infantile.


